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Bibliothèque municipale: 390, rue Principale
Responsable: Linda Lamothe, poste 4
     biblio@saintbernarddemichaudville.qc.ca
     mabibliotheque.ca/bernard
Horaire: mardi et mercredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30
                et jeudi de 13h30 à 20h00

Contrôle animalier
SPA Drummond : 1-855-472-5700
     info@spad.ca
     spad.ca

Collecte des matières résiduelles
RIAM : 450 792-2001
      riam.quebec

Conseil municipal

Guy Robert
Maire
450 223-4876

Hugo Laporte
Conseiller no 1
450 501-0891

Vanessa Lemoine
Conseiller no 2
450 223-0509

Jean-Paul Chandonnet
Conseiller no 3
450 792-3452

Isabelle Hébert
Conseillère no 4
450 792-2499

Christine Langelier
Conseillère no 5
450 792-2112

Léonard Gaudette
Conseiller no 6
450 792-2042

Bureau municipal

Directrice générale et greffière-trésorière
Lorry Herbeuval, poste 3
dg@saintbernarddemichaudville.qc.ca

390, rue Principale
Saint-Bernard-de-Michaudville, Qc
J0H 1C0

saintbernarddemichaudville.qc.ca

Municipalité de Saint-Bernard-de-
Michaudville

450 792-3190

Heures de bureau:
Lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30
Vendredi: fermé

PERSONNEL MUNICIPAL

Greffière-trésorière adjointe
Geneviève Bureau, poste 1
info@saintbernarddemichaudville.qc.ca

Technicienne comptable
Dominique Plouffe, poste 2
Julie Graveline
comptabilite@saintbernarddemichaudville.qc.ca

Coordonnatrice à la vie communautaire et culturelle
Linda Lamothe, poste 4
coordo@saintbernarddemichaudville.qc.ca

Inspecteur municipal (travaux publics)
Francis Girouard, poste 6
voirie@saintbernarddemichaudville.qc.ca

Inspecteur en bâtiment (urbanisme)
Alexandre Thibault, poste 1 (en télétravail, présent sur rendez-vous)
inspecteur@saintbernarddemichaudville.qc.ca

SERVICES MUNICIPAUX

Eau potable
RARC : 450 792-2001

MRC DES MASKOUTAINS

805, avenue du Palais
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 5C6
450 774-3141
mrcmaskoutains.qc.ca
admin@mrcdesmaskoutains.ca

Transport collectif: 450-774-3170
Transport adapté: 450-774-8810

Police - Pompier - Ambulance
911 / 310-4141 / *4141
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École aux Quatre-Vents
Immeuble Saint-Jude : 450-773-0260
     sec.aux-quatre-vents@csssh.gouv.qc.ca
     www.csssh.gouv.qc.ca/ecole-aux-quatre-vents

Centre de services scolaire de Saint-Hyacinthe
 Pour renseignements : 450-773-8401
      www.csssh.gouv.qc.ca
Taxes scolaires: taxes.csssh.gouv.qc.ca
      taxe.scolaire@csssh.gouv.qc.ca

Bureau de postes Michaudville
405, rue Principale, Saint-Bernard-de-Michaudville
      450 792-3266
      postescanada.ca
Horaire: Lundi au mercredi de 9h00 à 11h30 et de 16h00 à 17h30
                Jeudi de 9h00 à 11h30 et de 17h30 à 19h00
                Vendredi de 9h00 à 11h30 et de 16h00 à 17h30

Député provincial Comté de Richelieu
Jean-Bernard Émond : 450-742-3781
      Jean-Bernard.Emond.RICL@assnat.qc.ca
      50, rue du Roi, bureau 100
      Sorel-Tracy (Québec)  J3P 4M7

Député fédéral Comté de Saint-Hyacinthe - Bagot
Simon-Pierre Savard-Tremblay : 450-771-0505
      Simon-Pierre.Savard-Tremblay@parl.gc.ca
      2710 rue Bachand, Bureau 108
      Saint-Hyacinthe, Québec J2S 1B6

CLSC - Point de service Saint-Jude
938, rue du Centre, Saint-Jude
      450 768-1200 / 450 778-2572
      www.santemonteregie.qc.ca/est
Prise de sang et vaccination sur rendez-vous
Fermé temporairement pour travaux

OTJ ST-BERNARD INC.
 Emmanuelle Bagg, présidente : 450 792-2441
      OTJ St-Bernard Inc
      Chantez-vous bien chez nous
      La Campagne en blues 
      À l’Halloween on rock au village

FABRIQUE DE SAINT-BERNARD
Francine Morin, présidente : 450 792-5727
        Église: 406, rue Principale Saint-Bernard-de-Michaudville
        Bureau: 931, rue St-Édouard, Saint-Jude, J0H 1P0
Location de l’église - Micheline Perreault : 450 792-3792
Catéchèse - Robert Perreault : 450 792-2270
Aide alimentaire - Presbytère Saint-Jude : 450 792-3943
Comptoir familial - Sylvie Chaput: 450 792-2151
Horaire des messes :
  Mercredi 9h00 à Saint-Jude
  Dimanche 10h30: 2e à Saint-Bernard, autres à Saint-Jude

CLUB FADOQ DE SAINT-BERNARD-DE-MICHAUDVILLE
Robert Perreault, président : 450 792-2270
      www.fadoq.ca/richelieu-yamaska

COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE
Linda Lamothe, responsable : 450 792-3190 poste 4
      mabibliotheque.ca/bernard
       Bibliothèque de St-Bernard de Michaudville

Services à la communauté

INFO-SANTÉ ET INFO-SOCIAL : 8-1-1

ORGANISMES COMMUNAUTAIRES LOCAUX
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SERVICES DE GARDE ET GARDIENS AVERTIS

SERVICES DE GARDE EN MILIEU FAMILIAL
Garderie Les Nuages bleus (CPE)
340, rue Principale
Valentina Brou, responsable: 579 488-4927

Garderie Les Petites lucieoles de St-Bernard
371, rue Principale
Lucie Boissonneault, responsable: 450 792-3360

Garderie Les Petits Bermichoux
885, 4e Rang
Mélanie Cordeau, responsable: 450 792-2086

Garderie Les Petits explorateurs (CPE)
786, 5e Rang
Vanessa Landry, responsable: 579 443-1206

GARDIENS AVERTIS
Tu as une formation de gardien averti et tu aimerais offrir tes services aux familles
bermigeoises ? Contacte le bureau municipal pour ajouter gratuitement ton nom à
liste qui paraît dans le journal. N’oublie pas de nous aviser des changements à ton
âge, tes coordonnées ou si tu arrêtes d’offrir tes services.

Mahéva Bouclin, 16 ans : 450 792-2060
May Bouclin, 12 ans : 450 792-2060
Océanne Jeanson, 12 ans : 579 773-1243
Lysane Ménard, 16 ans : 579 443-9311

Impliquez-vous dans votre communauté 
et créez des liens !

https://taxes.csssh.gouv.qc.ca/tfpint/asp/tfp.aspx
mailto:taxe.scolaire@cssh.qc.ca
mailto:Jean-Bernard.Emond.RICL@assnat.qc.ca
mailto:Simon-Pierre.Savard-Tremblay@parl.gc.ca
tel:450778-2572


La famille nous tient à coeur !
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Étaient présents M. Guy Robert, maire, et les membres du conseil : M. Hugo Laporte, Mme Vanessa Lemoine, M. Jean-Paul Chandonnet,
Mme Isabelle Hébert, Mme Christine Langelier et M. Léonard Gaudette. Les membres présents formaient le quorum.

RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 15 janvier 2024 à 20h00
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 15 janvier 2024 à 20h00
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 15 janvier 2024 à 20h00
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 15 janvier 2024 à 20h00
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 15 janvier 2024 à 20h00
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 5 février 2024 à 20h00

Étaient présents M. Guy Robert, maire, et les membres du conseil : M. Hugo Laporte, M. Jean-Paul Chandonnet, Mme Isabelle Hébert, Mme
Christine Langelier et M. Léonard Gaudette. Était absente Mme Vanessa Lemoine, conseillère. Les membres présents formaient le quorum.
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 5 février 2024 à 20h00
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 5 février 2024 à 20h00
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 5 février 2024 à 20h00
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL  (sous réserve d’approbation)
Séance ordinaire du lundi 5 février 2024 à 20h00

Les procès-verbaux complets sont disponibles sur demande au bureau municipal ainsi que sur le site web
de la Municipalité. La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu le lundi 11 mars 2024 à 20h.



  NOM DU FOURNISSEUR   OBJET DU OU DES CONTRAT(S)   MONTANT  

  Excavation Michel Lemay inc   Contrat  déneigement des routes     94 600,37 $  

  Danis Construction    Remplacement  d’un ponceau – rang Sarasteau   255 272,21 $  

  Vallières Asphalte    Rapiéçage d’asphalte    56 252,21 $  

  Excavation JD  Inc.   Travaux  divers : ponceaux Fleury, pierre Fleury,
réseau pluvial Lamoureux, égouts Lamoureux    71 394,32 $  

AVIS PUBLICS
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LISTE DES CONTRATS
Conformément à l’article 961.4 (2) du Code municipal, la loi exige que la Municipalité publie sur son site internet la liste de tous les contrats de 25 000 $ et plus ou de 2 000 $
et plus à un même contractant et totalisant plus de 25 000 $. Le rapport qui suit fait état de tous les contrats de ce type que la Municipalité a conclu entre le 1er janvier et le
31 décembre 2023. 

Cette liste a été déposée par la directrice générale à la séance
ordinaire du conseil municipal tenue le lundi 15 janvier 2024. 

*Sont exclues de cette liste : les quotes-parts et
contributions (MRC des Maskoutains, Municipalité de Saint-
Jude, Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains, Régie
d’aqueduc Richelieu-Centre, Sûreté du Québec), la collecte
des matières résiduelles, la consommation de l’eau potable
(RARC), la consommation en électricité (Hydro-Québec) et les
retenues à la source (DAS).

La liste détaillée se trouve sur le site web de la Municipalité.



Le CCU a besoin de nouveaux membres
La Municipalité de Saint-Bernard-de-Michaudville est à la recherche
de gens intéressés à siéger au Comité consultatif d’urbanisme
(CCU) pour une période de deux ans.

Le CCU étudie les dossiers d’urbanisme qui lui sont transmis par
l’inspecteur en bâtiment et formule des recommandations au
conseil municipal à cet effet.

Les rencontres du comité se font au besoin, selon les demandes de
permis qui nécessitent de passer au CCU. Il n’est pas nécessaire
d’être un professionnel de l’aménagement ou de l’urbanisme pour
y siéger. Il suffit de démontrer de l’intérêt pour l’aménagement du
territoire, d’aimer Saint-Bernard-de-Michaudville et d’y résider. De
plus, une formation vous sera offerte afin que vous compreniez
mieux votre rôle.

Pour chaque participation à une rencontre, les membres citoyens
du CCU reçoivent une compensation de 75 $.

Ça vous intéresse ? Contactez le bureau municipal pour plus
d’informations ou pour vous donner votre nom.

INFO MUNICIPALE

Stationnement interdit
dans les rues en hiver
du 1er novembre au 31 mars
de minuit à 7h00
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Dans la nuit du 9 au 10 mars,
on avance l’heure.

Vérifiez vos avertisseurs:

Changez la pile
Vérifiez la date

Vérifiez le fonctionnement

(fumée et monoxyde)

(moins de 10 ans)



INFO MUNICIPALE
Entretien des routes l’hiver

L’entretien du réseau routier en hiver est sous la responsabilité de la
Municipalité à l’exception de la route de Michaudville et de la rue
Principale qui sont sous la juridiction du MTQ. Pour toutes demandes
concernant ces routes, communiquez avec le MTQ en composant le
5-1-1. Pour le reste du réseau routier, communiquez avec l’inspecteur
municipal au 450-792-3190 #6. Prenez note que les déneigeurs doi-
vent dégager l’accotement de la route. Il faut vous assurer que votre
boîte aux lettres ainsi que vos bacs ne soient pas trop près de
l’accotement afin que le camion (ou ce qu’il pousse) ne les accroche
pas.

Enfin, les chauffeurs de camion ne sont pas toujours en mesure de
voir certaines zones autour de leur véhicule. La taille des poids lourds
multiplie les risques de collision dans ces zones. De plus, la neige et la
poudrerie nuisent à la visibilité du chauffeur. Automobilistes et pié-
tons, assurez-vous d’être vus par le chauffeur et gardez vos distances
pour qu’il soit en mesure de faire ses manœuvres.

CHRONIQUE DE L’INSPECTEUR
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Usages complémentaires
Plusieurs questions nous sont souvent adressées relativement aux
usages complémentaires autorisés à l’intérieur des résidences.
Le chapitre 15 du règlement de zonage 2017-02 prévoit plusieurs
conditions pour pratiquer un usage commercial à même sa
résidence. Voici quelques types d’usages permis :

a)    les bureaux d’affaires et les bureaux professionnels;

b)    les services personnels, tels les salons de coiffure, les salons 
       d’esthétique, les studios de photographie;

c)    les services de santé, tels les cabinets de physiothérapeutes, de 
       chiropraticiens, d’acupuncteurs;

d)    les écoles privées, telles les écoles de musique, de danse, de
       langues;

e)    les services de garde en milieu familial;

f)     les services de traiteurs, sans aucune vente au détail sur place;

g)    les services de réparation d’objets domestiques (fours à micro-
       ondes, appareils électroniques, vélos) à l’exclusion des gros 
       appareils électroménagers (réfrigérateurs, cuisinières, 
       congélateurs, laveuses, sécheuses) et de tout appareil 
       comportant un moteur à essence;

h)    les ateliers de fabrication des produits en bois et les ateliers de 
        fabrication associés aux métiers d’arts (poterie, céramique, 
        etc.).

Pour connaitre les conditions d’acceptation d’un usage
complémentaires, écrivez directement au bureau municipal :
info@saintbernarddemichaudville.qc.ca

Si vous préférez nous contacter par téléphone, vous pouvez appeler
au 450-792-3190 et nous vous rappellerons dès que possible.

Alexandre Thibault, inspecteur en bâtiment

Patinoire extérieure
En temps normal, la patinoire et le

Pavillon des Loisirs sont ouverts tous les
jours de 10h à 21h. Toutefois, avec la

température très variable, il est difficile
de conserver une belle glace. Surveillez la

page Facebook de la Municipalité pour
savoir si la patinoire est ouverte ou non.

Merci de votre compréhension et de votre
respect des règles concernant la patinoire

et le Pavillon des Loisirs.



BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-BERNARD

Nouveautés à la bibliothèque
Heure du conte

en pyjama
Mercredi 6 mars
de 9h30 à 10h30

Page 18

Coups de coeur littéraires
Les bénévoles vous ont

partagé leurs coups de coeur
littéraires sur la page

Facebook de la Bibliothèque.
Découvrez ou redécouvrez
certains trésors de votre

bibliothèque !

Chocolat chaud 
et coloriage

Pendant la relâche scolaire, saviez-vous
qu’il est possible de visiter des musées de
la Montérégie tout à fait gratuitement? Et

c’est aussi simple que d’emprunter un
livre... Il suffit d’emprunter la Carte Musée

Montérégie à votre bibliothèque!

Cette carte, valide pour une période de
14 jours de calendrier, permet à une

famille composée de deux adultes et deux
enfants de visiter un des six musées

participants, et ce, gratuitement



CLUB FADOQ DE SAINT-BERNARD

Spectacle bénéfice à Saint-Denis-sur-Richelieu

Christian-Marc Gendron et Manon Séguin
Dimanche  28 avril 2024 à 14h

à l’église de Saint-Denis
Billets : 40 $, 50 $, 60 $, avec reçu pour fins d’impôt,

Tél. : 450 787-2020 ou 450 787-9719
Page 19



INFO-MADA
Questions et réponses : la nutrition et la santé du coeur
Source : https://fondationicm.org/blogue/questions-reponses-nutrition-sante-coeur/

Avoir une alimentation saine est primordial pour avoir une bonne
santé cardiovasculaire. Le Dr Martin Juneau, cardiologue et
directeur de la prévention à l’Institut de Cardiologie de Montréal,
répond à toutes vos questions concernant la nutrition et la santé
du cœur.

QUELS SONT LES EFFETS DE LA NUTRITION SUR LA SANTÉ DU
CŒUR?

Ce n’est pas un secret, avoir une alimentation saine est un
élément clé pour avoir une bonne santé en général. Il en va de
même pour la santé cardiovasculaire. Notre alimentation a des
effets déterminants sur plusieurs facteurs pouvant entrainer une
maladie du cœur, comme :

le cholestérol et autres lipides sanguins comme les
triglycérides
l’hypertension artérielle
le poids et le tour de taille
la glycémie élevée (diabète)
l’inflammation qui est impliquée dans le développement de
l’athérosclérose et de nombreux cancers
une bonne alimentation favorise aussi l’immunité donc notre
défense contre les infections

QUELS ALIMENTS DOIS-JE INTÉGRER À MON ALIMENTATION
POUR AMÉLIORER MA SANTÉ CARDIAQUE?

Les légumes et les fruits
Pour maximiser leurs bienfaits, essayez de manger 7 à 10
portions de fruits et légumes par jour, particulièrement les petits
fruits. Leur teneur élevée en antioxydants, en vitamines, en
minéraux et en fibres les rend bons pour vous.

Les bons gras
L’avocat est une source de bon gras apportant son lot de bienfaits
à votre organisme. L’huile d’olive, en particulier sous forme vierge
ou extra-vierge, demeure la meilleure source de gras pour
cuisiner des repas santé. Certains types de poissons gras, comme
le saumon et la sardine, sont également favorables au système
cardiovasculaire, et devraient être consommés deux fois par
semaine.

Les grains entiers
Les aliments à grains entiers apportent leur dose de fibres, de
protéines et de vitamines à l’organisme. Remplacer votre pain de
farine blanche par du pain de grains entiers peut être une option
facile pour augmenter votre consommation de grains entiers.
Les graines de lin se distinguent des autres végétaux en raison de
leur haute teneur en omégas 3 et de leur source exceptionnelle
de lignanes, possédant des propriétés antioxydantes et anti-
inflammatoires.

Les aliments protéinés
Comme le cœur est un muscle, il a besoin de protéines pour bien
faire son travail. On associe souvent les protéines aux viandes,
mais il existe une foule d’aliments riches en protéines: les noix et 
les légumineuses, par exemple.

QUELS ALIMENTS DOIS-JE CESSER DE CONSOMMER POUR
AVOIR UNE BONNE SANTÉ CARDIAQUE?

Les aliments qui contiennent beaucoup de sel, de sucre ajouté ou
de mauvais gras sont à éviter, ou du moins à limiter, si on veut
maintenir une alimentation saine et une bonne santé. Une bonne
façon d’éviter ces aliments est de réduire au maximum les
aliments « hypertransformés » donc de privilégier la cuisine
maison.

Pensez donc à limiter votre consommation :
D’aliments à haute teneur en sucre, comme les boissons ou
les jus sucrés et les desserts.
D’aliments à haute teneur en sel : les mets et viandes
transformés, et la nourriture de restauration rapide. Ces
aliments vous feront souvent prendre la quantité de sodium
recommandée pour une journée en un seul repas.
De matières grasses : dans cette catégorie, on retrouve
majoritairement les aliments frits, les viandes grasses et des
aliments ultratransformés.
D’alcool : on ne le dira jamais assez, la modération a bien
meilleur goût. Les femmes devraient limiter leur
consommation d’alcool à un verre par jour et les hommes à
deux verres par jour.

LE RÉGIME MÉDITERRANÉEN PEUT-IL AMÉLIORER MA SANTÉ
CARDIOVASCULAIRE?

Le régime méditerranéen propose de s’alimenter principalement
de légumes, de fruits, de céréales de blé entier, de légumineuses,
d’huile d’olive, de volaille et de poisson. Il favorise la
consommation d’aliments riches en antioxydants. C’est pourquoi
il a un effet positif sur la santé de votre cœur.

LE VIN ROUGE EST-IL VRAIMENT BON POUR LE CŒUR?

Oui et non. Tout est dans l’équilibre et la modération. Comme
mentionné plus haut, la consommation de vin rouge peut être
bénéfique si on respecte les quantités recommandées (un verre
de vin par jour pour les femmes et deux pour les hommes). On
note également qu’on ne doit pas boire d’alcool tous les jours.

Pour avoir plus d’informations concernant la nutrition et la santé
du cœur, l’Observatoire de la prévention de l’Institut de
Cardiologie de Montréal, piloté par le Dr Juneau et son équipe, est
une source d’informations fiables. N’hésitez pas à y jeter un coup
d’œil.
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https://fondationicm.org/blogue/questions-reponses-nutrition-sante-coeur/
https://observatoireprevention.org/2018/08/01/les-petits-fruits-et-la-sante-cardiovasculaire/
https://observatoireprevention.org/2018/08/01/les-petits-fruits-et-la-sante-cardiovasculaire/
https://observatoireprevention.org/2020/03/30/lhuile-dolive-la-meilleure-source-de-gras-pour-cuisiner/
https://observatoireprevention.org/


OTJ ST-BERNARD

LA CAMPAGNE EN BLUES
Samedi 20 avril 2024 - 19 h

Église de Saint-Bernard-de-Michaudville

Billets en vente :

melaniebou33@gmail.com ou 450 888-0854

4 h 30 de musique

à ne pas manquer!

Ben Racine Band

Mich and the Blues
Bastards

Jim Zeller

Prix : 45 $
Bar et casse-croûte sur place
Ouverture des portes à 18 h

Salon de coiffure Expression Style
Bureau municipal de St-Bernard-de-Michaudville

Réservation par virement bancaire :
Mélanie Bouclin

Merci à nos partenaires :
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OTJ ST-BERNARD
Retour sur le tournoi de ballon-balai

Les 26 et 27 janvier 2024 se déroulait le tournoi amical de ballon-balai de Saint-Bernard-deMichaudville. Cinq équipes se sont
affrontées. Félicitations à l’équipe des Daigle est finalement sortie vainqueur du tournoi après avoir battu les Bernard en finale.

Merci à tous nos bénévoles, aux joueurs et aux spectateurs pour cette activité !
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Soirée patinage
Vendredi 1er mars

de 19h à 21h

Venez patiner au son de la musique et

sous les lumières disco.

Thème: cabane à sucre

Café et chocolat chaud gratuits

*La tenue de l’activité dépend de la

glace et des conditions météo

Hockey libre
Tous les mercredis
de 18h30 à 21h00 

Pour les 13 ans et plus

Activité gratuite
Aucune inscription obligatoire

Apportez votre équipement
*La tenue de l’activité dépend de la glace

et des conditions météo.



ACTIVITÉS
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Disco des jeunes

22 mars 2024
Surveillez la page Facebook de

l’OTJ St-Bernard

pour les détails

SARCA

Surveillez la page

Facebook de 

l’OTJ St-Bernard

pour des activités

possibles durant la

semaine de Relâche

Semaine de Relâche

Faire sa demande avant le 1er mars! 
Le 1er mars de chaque année est la date butoir au Québec pour
faire une demande d’admission dans un centre de formation
professionnel ou au cégep. Si vous ou votre enfant envisagez
poursuivre des études post-secondaires à l’automne 2024, il est
temps de passer à l’action pour l’inscription 
  
Il est important de se préparer en vue du processus de demande
d’admission afin d’avoir tout en main. Vous devez avoir votre
code permanent, que vous pouvez retrouver sur vos bulletins
et/ou relevés de notes. Il s’agit des 3 premières lettres de votre
nom de famille et la première lettre de votre prénom suivi de 8
chiffres. Des documents peuvent être requis, comme le certificat
de naissance, les bulletins et les relevés de notes. Des frais son
exigés pour les demandes au cégep et dans certains centres de
formation professionnel.  
 
2e et 3e tour au cégep 
Si vous avez passé tout droit ou n’êtes pas accepté dans le
programme visé, soyez rassuré qu’il y a un 2e et 3e tour. Cela
signifie que vous pouvez faire des demandes dans les pro-
grammes où il reste de la place au cégep après le 1er mars. 

La formation professionnelle 
Dans certains DEP, il est possible de faire une demande
d’admission après le 1er mars lorsque le cours n’est pas complet.
Également, il y a certaines formations professionnelles qui ouvrent
des groupes à d’autres moments de l’année, comme en novembre
ou en mars. Il est donc important de surveiller le programme qui
vous intéresse afin de connaître les dates limites d’admission ainsi
que le début des cours.  
 
Osez faire appel aux services SARCA offert dans votre municipalité
gratuitement. Dans les cas où vous envisagez ou vous vous
questionnez sur un retour aux études, une réorientation de
carrières ou toutes questions en lien avec une profession.

Audrey Gatineau
Conseillère en information scolaire  
et professionnelle
audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca
450 773-8401, poste 6731

Aucun cours jeudi 22 février et jeudi 28 mars

longlivecowboy.com

mailto:audrey.gatineau@csssh.gouv.qc.ca


ACTIVITÉS HORS ST-BERNARD
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CUISINE COLLECTIVE

Vous avez des compétences en cuisine?
Vous aimeriez animer un atelier avec la coordo?
Vous avez des idées de recettes à partager?
Vous êtes disponible pour transporter des participants?
Communiquez avec la coordonnatrice.

BÉNÉVOLES RECHERCHÉSBÉNÉVOLES RECHERCHÉS
Pour les ateliers de cuisine collective

C’EST QUOI UNE CUISINE COLLECTIVE ?
La cuisine collective est un petit groupe, composé minimalement de trois personnes, qui
met en commun temps et compétences pour confectionner des plats économiques,
sains et appétissants qu’elles rapportent chez elles.

ÇA COÛTE COMBIEN ?

Les frais sont de 10 $ par famille pour une première participation et 5 $ pour les suivantes. 
La Municipalité fournit des plats standards pour chaque portion (entrée, repas, dessert).

À QUI ÇA S’ADRESSE ?

La cuisine est ouverte à tous, peu importe l’âge ou la provenance.

JE VEUX PARTICIPER, MAIS JE N’AI PAS DE TRANSPORT

La Municipalité peut organiser le transport des participants et des bénévoles au besoin.
Communiquez avec la coordonnatrice. 

QUAND ONT LIEU LES ATELIERS ?

L’horaire des ateliers parait dans le journal municipal
et sur la page Facebook de la Municipalité. 

Vous pouvez également appeler la coordonnatrice
pour vous inscrire et donner vos disponibilités. Elle
vous contactera pour vous aviser de la tenue des
cuisines.

COMMENT JE PEUX M’INSCRIRE ?

Contactez la coordonnatrice, Linda Lamothe :
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Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

MAISON DES JEUNES AUX QUATRE-VENTS
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15h15 @ 19h
Souper Causerie

15h15 @ 19h 15h15 @ 19h
Apprendre Anglais Atelier Apprendre

15h15 @ 21h
Soirée libre/
MDJ mobile

13h @ 19h
Atelier cuisine/

Sortie

Transport gratuit disponible sur demande
450-250-2488#4

et par Messenger

Les canettes et les bouteilles consignées sont toujours
acceptées dans l’armoire noire devant la MDJ

1426, rue St-Pierre, Saint-Jude

Maison des Jeunes des Quatre-Vents

mdj4vents@hotmail.com

tiktok.com/@mdj4vents

450 250-2488

Pour les jeunes de 11 à 17 ans
Votre équipe à l’animation / intervention :

Lili-Rose, Carolina, Vlad, Jade, Jérôme et Camille
Suivez nous sur Facebook et notre site web pour l’horaire

La MDJ 4 Vents organise des
activités pour la Relâche.

Surveille ses réseaux sociaux
pour plus d’infos! 



RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ACTON ET DES MASKOUTAINS
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Jetez-vous votre argent au bac brun ?
Selon RECYC-QUÉBEC, un ménage moyen jette l’équivalent de     
1 300 $ de nourriture comestible chaque année. Avec l’augmen-
tation constante du coût de l’épicerie, quel est l’intérêt de jeter
près de 4,5 repas par semaine directement au bac brun? En plus
d’avoir des conséquences directes sur le portefeuille des
ménages, le gaspillage alimentaire a un impact sur les change-
ments climatiques puisque, toujours selon RECYC-QUÉBEC, il est
responsable de 3,6 M de tonnes de gaz à effet de serre, soit 18 %
des émissions totales du système bioalimentaire québécois.

En partenariat avec J’aime manger, pas gaspiller Canada, la Régie
contribue aux efforts de sensibilisation et encourage la popu-
lation de ses municipalités membres à adopter des saines
habitudes qui ont un impact direct sur la réduction du gaspillage
alimentaire.

À cet effet, voici quelques habitudes simples à adopter :

1. Mieux planifier
Pas le temps de planifier et de prévoir les repas de la semaine?
Prendre une photo du contenu du réfrigérateur avant de faire les
courses vous évitera d’acheter de la nourriture en trop.

2. Tout utiliser
Consommer la totalité des restes et toutes les parties comes-
tibles des aliments peut être aussi simple que d’utiliser le sauté
de légumes cuisiné la veille dans un sandwich ou encore râper le
pied de brocoli pour en faire une salade.

3. Bien conserver
Penser à congeler les restes qui ne seront pas consommés
rapidement.

Avec ce nouvel engagement, la Régie espère contribuer à vous
faire économiser temps et argent, en plus de réduire les
quantités de matières résiduelles éliminées sur notre territoire.
Pour d’autres trucs et astuces afin de réduire le gaspillage
alimentaire consultez le site de J’aime manger, pas gaspiller
Canada au www.lovefoodhatewaste.ca/fr .

mercredi

jeudi



mrcmaskoutains.qc.ca

LA MRC VOUS INFORME
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Dans un premier temps, un sondage en ligne pourra être complété par les
citoyen.ne.s, du 26 février au 10 mars. Des copie papier seront disponibles
auprès du bureau municipal. Les formulaires papier pourront être
acheminés par la poste, en personne ou par courriel, jusqu’au 22 mars.

Dans un deuxième temps, les citoyen.ne.s pourront s’exprimer lors de
rencontres qui se tiendront dans quatre municipalités du territoire :

Le mercredi 17 avril à 18 h 30 à la salle communautaire de Saint-Jude.
Le dimanche 21 avril à 10 h au Centre aquatique Desjardins, à Saint-
Hyacinthe.
Le mardi 23 avril à 18 h 30 à la salle municipale de Saint-Hugues.
Le jeudi 25 avril à 18 h 30 au Complexe sportif de Saint-Damase.

Le comité de développement social lance une vaste consultation citoyenne

Dimensionnement de ponceau : un nouveau service offert par la MRC
La MRC des Maskoutains offre aux citoyens et aux citoyennes de son
territoire un nouveau service de dimensionnement de ponceau à la suite
d’une forte demande des municipalités d’encadrer adéquatement leurs
citoyens dans le processus de remplacement ou de mise en place d’un
nouveau ponceau, qu’il soit situé dans un fossé ou dans un cours d’eau.

Les personnes intéressées sont invitées à contacter les professionnels de
la MRC pour obtenir une soumission pour la réalisation du relevé terrain
et du calcul hydraulique. Ceux-ci pourront également déterminer si des
plans d’ingénieur sont requis dans le cadre des travaux à effectuer. S’ils
s’avèrent nécessaires et si le citoyen le désire, l’équipe de la MRC pourra,
dans un deuxième temps, concevoir les plans.

Les calculs de dimensionnement des ponceaux sont établis en tenant compte des dernières normes du ministère des Transports et de
la Mobilité durable du Québec, dans une optique de prise en considération des changements climatiques.

La MRC des Maskoutains est la première MRC au Québec à proposer à ses citoyens ce type de service. Pour en connaître les coûts,
consultez le site de la MRC à : https://www.mrcmaskoutains.qc.ca/dimensionnement-de-ponceau.

Pour plus amples renseignements, contacter M. Hamza El Gass, ing. M. Ing., chargé de projet à l’ingénierie au 450 774-3141, poste 3146
ou à : ing.ingenierie@mrcdesmaskoutains.ca.

https://www.mrcmaskoutains.qc.ca/
https://www.mrcmaskoutains.qc.ca/dimensionnement-de-ponceau
mailto:ing.ingenierie@mrcdesmaskoutains.ca


CHRONIQUE HORTICOLE
L’entretien de vos plantes d’intérieur

Chaque plante au bon endroit est la base de la réussite. Il est important que vous vous renseignez
auprès d’un expert en horticulture lors de l’achat de vos plantes d’intérieur pour pouvoir leur prodiguer
les soins dont elles ont besoin; lumière, arrosage etc.  

Quand rempoter?
 

Les indices sont multiples. La plante est rendue trop haute pour la dimension du pot et se renverse
sous son poids. La plante ne pousse plus comme avant. Les racines émergent du sol en surface ou par
le bas et sortent par les trous de drainage du pot. L’eau ne pénètre plus. Pour rafraîchir le sol lorsque
trop vieux. Idéalement rempoter au printemps ou en fin d’été mais si le besoin est urgent, en tout
temps de l’année. Vous devriez rempoter vos plantes d’intérieur au 2 ou 3 ans selon le besoin. 

L’engrais  

Apportez-leur des nutriments régulièrement genre 20-20-20 pour
les feuilles et 15-30-15 pour les fleurs en alternance ou des algues
liquides. Les orchidées ont besoin d’un engrais beaucoup moins
concentré. Fertilisez de mars à septembre puis laissez les plantes
se reposer jusqu’au printemps suivant. Elles vous seront
reconnaissantes et vous récompenseront pour les bons soins
prodigués. 

L’arrosage 

L’arrosage est en général la principale lacune chez les
horticulteurs inexpérimentés. Trop d’eau est plus néfaste que pas
assez d’eau. Vous pouvez remédier à un manque d’eau en
bassinant les plantes dans le lavabo. Ne laissez jamais d’eau dans
vos soucoupes à moins que vous y ayez déposé des billes d’argile.
Celles-ci sont appréciées par les plantes qui ont besoin d’humidité
constantes comme les fougères. Celles-ci apprécient également
une vaporisation quotidienne sur leur feuillage. Surtout, ne pas les
placer près d’une source de chauffage.

Le terreau 

Choisir le bon terreau selon les besoins de la plante. Par exemple,
pour le bien-être des plantes succulentes, choisir un terreau très
drainant. 

Comment rempoter? 

Il est primordial de bien choisir le pot. Les plantes d’intérieur ont
besoin d’un pot ni trop petit ni trop grand. Trop petit, les racines
trop serrées ne pourront se développer normalement et la plante
stagnera ayant de la difficulté à pousser. L’eau n’est plus capable
de se frayer un chemin à travers les racines et la plante
n’absorbera pas la quantité d’eau qu’il lui est nécessaire à sa
croissance. Trop grand, le terreau prendra beaucoup trop de
temps à sécher créant de la pourriture aux racines.  

Si votre plante est énorme et que vous ne pouvez pas la changer
de pot, le surfaçage est la solution. Cela consiste à gratter la
surface de la terre afin d’enlever le plus possible de vieux terreau
sans endommager les racines, puis d’ajouter du nouveau terreau.   

Il est fortement conseillé de rempoter dans un pot avec au moins
un trou de drainage sinon vous devrez très bien gérer vos 
arrosages et à moins d’être expérimenté et même en ayant
disposé des pierres au fond du pot, l’eau s’accumulera et vous
jouerez alors avec le feu, créant des problèmes de pourriture des
racines.  Christine Poulin

DTA, propriétaire du
Centre jardin des Patriotes
3053, chemin des Patriotes
Saint-Ours, J0G 1P0
centrejardindespatriotes.com
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 Magasin communautaire du CEM (Saint-Hyacinthe)
15845 Av. Saint-Louis, Saint-Hyacinthe

Services offerts en plus du magasin :
· Cueillette à domicile gratuite
· Livraison de meubles avec frais.
  Informez-vous à la caisse.

Vous pouvez apporter vos articles propres et en bon
état à notre magasin, du lundi au samedi de 10h à 17h ;
présentez-vous à la porte de derrière (par la rue
Messier) et entrez. Un de nos employés se fera un
plaisir de vous accueillir. Ne rien laisser à l’extérieur du
magasin.

Vous pouvez nous envoyer des photos des meubles
et électroménagers à donner par courriel à :
cem.provincial@gmail.com. Une collecte gratuite
pourra par la suite être organisée.
Cueillette / Informations : 450-250-1236

APPEL DE CANDIDATURES 
POSTES AU SEIN DU COLLÈGE ÉLECTORAL DES CITOYENS DE RÉSEAU

INTERNET MASKOUTAIN 
 

Réseau Internet Maskoutain est présentement à la recherche de
représentants citoyens résidants sur le territoire de la MRC des
Maskoutains ou représentant un commerce, une industrie ou tout autre
type d’entreprise ayant une place d’affaires sur le territoire de la MRC
des Maskoutains et intéressés à siéger au collège électoral des citoyens. 
 
Réseau Internet Maskoutain est un organisme à but non lucratif
regroupant des personnes qui s'intéressent à la mise en œuvre et à
l'entretien d'un réseau de télécommunication haute vitesse Internet pour
la clientèle résidentielle et commerciale sur le territoire de la MRC des
Maskoutains. Cet organisme assure aussi un rôle de veille en ce qui a trait
à l’accès et à la qualité du service Internet haute vitesse sur l’ensemble
du territoire visé. 
 
Réseau Internet Maskoutain tient son Assemblée générale une fois par
année en mai, au siège social de la MRC des Maskoutains. Différents
collèges électoraux y sont représentés dont le collège des citoyens
représentant 6 membres désignés par une assemblée des citoyens. 
 
Si vous possédez un intérêt pour la mise en œuvre et l’entretien d’un
réseau de télécommunication haute vitesse Internet, êtes capable de
faire preuve d'objectivité et êtes en mesure de travailler en concertation,
nous vous invitons à soumettre votre candidature, au plus tard le 8 mars
2024, à 12 h, à l’adresse suivante : Réseau Internet Maskoutain, à
l’attention de madame Mélanie Boucher, secrétaire corporative, 805,
avenue du Palais, Saint-Hyacinthe, Québec, J2S 5C6 ou, par courriel, à
info@mrcdesmaskoutains.ca. 
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Merci!

NOS ANNONCEURS



18 19

8h00-10h00
Déjeuner du lundi

(sacristie)

Cours Stretching
19h15

Comptoir familial
10h-12h

20

8h30-16h30
Bibliothèque

Danse country
19h00 à 21h00

21

8h30-16h30
Bibliothèque

13h00-16h00
Activités FADOQ

Hockey libre
18h30-21h00

22

13h30-20h00
Bibliothèque

23 24

Festival de
Musique

Traditionnelle
Confiture en

après-midi et
spectacles en

soirée

25

Festival de
Musique

Traditionnelle
Danse en

après-midi

26

8h00-10h00
Déjeuner du lundi

(sacristie)

Cours Stretching
19h15

27

8h30-16h30
Bibliothèque

28

8h30-16h30
Bibliothèque

13h00-16h00
Activités FADOQ

Hockey libre
18h30-21h00

29

13h30-20h00
Bibliothèque

Danse country
19h00 à 21h00

Compoir familial
18h-20h

1

Soirée Patinage
19h à 21h

2

3 4

8h00-10h00
Déjeuner du lundi

(sacristie)

Cours Stretching
19h15

Comptoir familial
10h-12h

5

8h30-16h30
Bibliothèque

6
8h30-16h30
Bibliothèque
9h30-10h30

Heure du conte

13h00-16h00
Activités FADOQ

Hockey libre
18h30-21h00

7

13h30-20h00
Bibliothèque

Danse country
19h00 à 21h00

8 9

Cuisine
collective
 9h à 12h

Comptoir
familial
9h à 12h

10

10h30 Messe
Église de Saint-

Bernard

11

8h00-10h00
Déjeuner du lundi

(sacristie)

Cours Stretching
19h15

CONSEIL
MUNICIPAL
20h00

12

8h30-16h30
Bibliothèque

13

8h30-16h30
Bibliothèque

13h00-16h00
Activités FADOQ

Hockey libre
18h30-21h00

14

13h30-20h00
Bibliothèque

Danse country
19h00 à 21h00

Comptoir familial
18h-20h

15

Cuisine collective
9h à 12h

16

Dimanche       Lundi           Mardi         Mercredi           Jeudi          Vendredi       Samedi

*Notez que les activités sur glace dépendent de la météo. Suivez les mises à jour sur notre page Facebook.

CALENDRIER FÉVRIER-MARS 2024


